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Modification 2016 du 

 Programme de Développement Rural Régional de Franche-Comté 2014-2020 
 
 
Le règlement du Parlement européen et du Conseil (UE) 1305/2013 du 17 décembre 2013 relatif au FEADER 
prévoit en son article 11 plusieurs possibilités de modifier le PDRR. Les conditions calendaires sont précisées à 
l’article 4 du règlement d’exécution de la Commission (UE) n°808/2014 du 17 juillet 2014. 
 
Il est proposé au Comité des modifications portant sur la description de types d’opérations, des conditions 
d’admissibilité, des critères de sélection et des montants et taux d’aide, ainsi que quelques précisions dans des 
chapitres transversaux du PDRR. Ces modifications ne touchent pas à la stratégie du programme et sont donc 
d’ampleur limitée. Elles sont essentiellement concernées par le point b ii de l’article 11 du règlement 1305/2013, 
et donc ouvertes une fois par année civile par application de l’article 8 du règlement 808/2014. Elles doivent être 
proposées à la Commission avant la fin de l’année et la Commission les approuvera au moyen d’acte 
d’exécution. Quelques corrections matérielles et rédactionnelles sont également proposées : elles sont 
présentées à la Commission pour simple information (point c de l’article 11 du règlement 1305/2013). 
 
3 modifications ont une importance particulière et avaient été évoquées lors des Comités précédents : 
 

- Dans le type d’opération 6.1A – Dotation jeunes agriculteurs, suite à l’analyse de contrôlabilité 
vérificabilité de l’ASP sur la modulation Hors cadre familial, une condition de distance entre l’exploitation 
créée et l’exploitation des parents, beaux-parents et conjoints avait été inscrite pour caractériser 
l’indépendance des exploitations. Il est proposé de supprimer cette distance de 30 km, en convergence 
avec le PDRR Bourgogne 
 

- En ce qui concerne le type d’opération 6.4B Unité de méthanisation rurale, 2 modifications sont 
proposées. D’une part il s’agit de remplacer le critère de valorisation énergétique par un critère de 
valorisation thermique, ce qui permet une convergence avec le PDRR Bourgogne, et d’autre part de 
supprimer l’interdiction totale d’utilisation de cultures, en cohérence avec le code de l’environnement qui 
les admet dans une certaine limite. 
 

- Des critères de sélection ont été ajoutés pour les types d’opérations 2.1A Aide à l’obtention de services 
de conseil,  7.6E Animation de projets environnementaux de territoire et 16.2A Projets pilotes et mise au 
point de nouveaux produits, pratiques, procédés et technologies car, lors de l’examen des grilles de 
sélection, le Comité de suivi du FEADER avait estimé le nombre de critères trop réduit. 
 

Les autres modifications sont des précisions, des corrections et quelques  compléments. 
 
Une consultation préalable du partenariat a été lancée du 21 octobre au 3 novembre. Plusieurs demandes 
pertinentes de modifications ont été sollicitées, et la Commission a demandé des rectifications. Ces modifications 
et rectifications sont proposées au Comité. Elles sont mentionnées dans les tableaux en corrections apparentes 
ce qui permet de les repérer. Les fiches ont été corrigées en conséquence. 


